
La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît-elle des abus dans
certaines pratiques associatives ?

Réponse courte

La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît des abus dans certaines pratiques associatives lorsque des actes ou

décisions sont contraires à l'objet statutaire, à l'ordre public ou aux droits des membres. Ces abus incluent

notamment la violation manifeste des statuts, la prise de décisions contraires à l'intérêt de l'association ou

l'utilisation de celle-ci à des fins personnelles, illicites ou frauduleuses. La charge de la preuve incombe à la partie

alléguant l'abus.

Les juridictions examinent la réalité de l'abus en se fondant sur les statuts, les procès-verbaux et les plaintes des

membres. Elles peuvent annuler des décisions, révoquer des administrateurs ou prononcer la dissolution de

l'association pour cause grave, conformément aux articles 8, 12 et 18 de la loi du 7 août 2023.

Il est recommandé de veiller à la stricte conformité des actes de gestion avec les statuts et les principes d'égalité de

traitement, et de consigner toute décision importante dans un procès-verbal soumis à l'approbation des organes

compétents.

Définition

Au Luxembourg, une association sans but lucratif (ASBL) est une personne morale de droit privé,

principalement régie par la loi du 7 août 2023 sur les associations sans but lucratif et les fondations. Les

pratiques associatives englobent l'ensemble des actes, décisions et comportements adoptés dans la gestion, le

fonctionnement et l'administration d'une association.

L'abus dans les pratiques associatives se définit comme l'utilisation détournée des prérogatives associatives à

des fins contraires à l'objet statutaire, à l'ordre public ou aux droits des membres. Cette notion recouvre

notamment les actes qui portent atteinte à l'égalité de traitement entre membres ou qui visent un intérêt personnel

au détriment de l'association. Voir également la fiche relative à conflits d'intérêt entre administrateurs et personnel

.

Questions fréquentes

Comment prévenir les contestations d'abus dans la gestion d'une ASBL ?

Il convient de veiller à la conformité des actes avec les statuts, de consigner toute décision dans un procès-verbal soumis aux organes
compétents, d'éviter les conflits d'intérêts, de garantir la transparence financière et d'assurer la traçabilité des décisions.

La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît-elle des abus dans les pratiques associatives ?

Oui, la jurisprudence reconnaît des abus lorsque des actes ou décisions sont contraires à l'objet statutaire, à l'ordre public ou aux droits
des membres. Cela inclut la violation manifeste des statuts ou l'utilisation de l'association à des fins personnelles, illicites ou
frauduleuses.
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Quelles mesures un tribunal peut-il prononcer en cas d'abus dans une ASBL ?

Le tribunal peut annuler les décisions contraires à la loi (art. 8), révoquer un administrateur (art. 12), prononcer la dissolution pour cause
grave (art. 18), suspendre une décision, nommer un administrateur provisoire ou ordonner la réintégration d'un membre exclu.

Quels articles de la loi du 7 août 2023 encadrent les abus associatifs ?

Les articles 8, 12 et 18 de la loi du 7 août 2023 encadrent les abus associatifs : nullité des décisions contraires à la loi (art. 8), révocation
des administrateurs (art. 12) et dissolution judiciaire pour cause grave (art. 18).

Quels types d'actes constituent des abus dans une ASBL au Luxembourg ?

Les abus incluent la violation manifeste des statuts, des décisions contraires à l'intérêt de l'association ou de ses membres, et l'utilisation
de l'association à des fins personnelles, illicites ou frauduleuses. La gestion financière déviante et l'exclusion abusive de membres sont
visées.

Qui peut saisir le tribunal en cas d'abus dans une ASBL ?

Tout membre ou personne ayant un intérêt légitime peut saisir le tribunal d'arrondissement pour faire constater l'abus. La charge de la
preuve incombe à la partie alléguant l'abus, qui doit démontrer le caractère contraire aux statuts ou à l'ordre public.

Conditions d’exercice

La reconnaissance d'un abus par la jurisprudence luxembourgeoise suppose la réunion de critères précis.

Critère Détail

Violation des statuts Actes manifestement contraires aux statuts de l'association

Intérêt contraire Décisions contraires à l'intérêt de l'association ou de ses membres

Fins personnelles Utilisation de l'association à des fins personnelles, illicites ou frauduleuses

Éléments examinés Statuts, procès-verbaux d'AG, décisions du CA, plaintes des membres

Domaines concernés Gestion financière, exclusion de membres, modification des statuts, droits fondamentaux

Modalités pratiques

En cas de suspicion d'abus, la procédure judiciaire s'organise selon les modalités suivantes.

Modalité Détail

Saisine Tout membre ou personne ayant un intérêt légitime peut saisir le tribunal d'arrondissement

Objet Nullité d'une décision, révocation d'un administrateur ou dissolution pour cause grave

Charge de la

preuve
Incombe à la partie alléguant l'abus

Appréciation Souveraine par les juridictions, sur éléments matériels et respect du contradictoire

Mesures possibles
Suspension d'une décision, nomination d'un administrateur provisoire, réintégration d'un

membre
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux responsables associatifs de veiller à la stricte conformité des actes de gestion avec les

statuts, la loi du 7 août 2023 et les principes d'égalité de traitement. Toute décision importante doit être consignée

dans un procès-verbal et soumise à l'approbation des organes compétents.

Les membres doivent être informés de leurs droits, des voies de recours internes et des procédures de contestation.

Il convient d'éviter toute situation de conflit d'intérêts, de garantir la transparence dans la gestion des fonds et

d'assurer la traçabilité des décisions. En cas de doute sur la légalité d'une pratique, une consultation juridique

préalable est recommandée afin de prévenir tout risque contentieux. Voir également la fiche relative à responsabilité

des administrateurs en cas de litige RH.

Cadre juridique

La reconnaissance des abus associatifs est encadrée par les textes suivants :

Référence Objet

Loi du 7 août 2023, art. 8 Nullité des décisions contraires à la loi

Loi du 7 août 2023, art. 12 Révocation des administrateurs

Loi du 7 août 2023, art. 18 Dissolution judiciaire pour cause grave

Art. L.251-1 Egalite de traitement (par analogie)

Jurisprudence CSJ Caractérisation de l'abus et responsabilité

La vigilance s'impose lors de toute modification statutaire, exclusion de membre ou opération financière significative. Un manquement

à la transparence, à l'égalité de traitement ou à la régularité des procédures peut engager la responsabilité civile des dirigeants et

entraîner des sanctions judiciaires, y compris la dissolution de l'association.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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